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Beauvais, vendredi 12 février 2010 

COMMUNIQUE DE PRESSE 

 

 

La sécurité : une priorité de la politique du Conseil Général,  

un élément fort de sa politique de solidarité et d’attractivité 

Inauguration du nouveau Centre de secours de Lamorlaye 

 
Lundi 15 février 2010, à 17h30 

Anciens Locaux STH, rue Charles Pratt - Lamorlaye 
 
Ce lundi 15 février, Yves Rome, Président du Conseil général de l’Oise, Président du 
Conseil d’administration du SDIS de l’Oise, inaugurera le nouveau centre de secours de 
Lamorlaye (transfert du centre de secours de Chantilly). 
 
Les anciens locaux  de l’entreprise STH (4.990 m2) ont été rachetés par le SDIS et ont 

bénéficié d’une réhabilitation de 12 mois, à compter de février 2009, pour un coût total 
de 3 900 000 € TTC dont 3.300.000 € de travaux. 
 

> Un nouveau centre de secours, pour une couverture plus fonctionnelle du secteur 
Suite à ces travaux de rénovation,  l’équipe et le matériel du centre de Chantilly sont 
désormais accueillis à Lamorlaye : l’équipe est composée de 74 sapeurs-pompiers, dont 
24 sapeurs-pompiers professionnels (chef de centre : capitaine Rémi Capart). Le nouveau 
centre de secours sera dimensionné afin d’accueillir notamment 6 véhicules légers et 14 
poids lourds, 2 travées mécaniques et 2 travées VSAV (véhicule de secours et d’assistance 
aux victimes) ; 6 chambres hommes pour 3 personnes et 2 chambres de femmes pour 3 
personnes en ce qui concerne l’hébergement. 
 
Le centre de secours est situé à proximité d’axes routiers fortement fréquentés et donc 
potentiellement accidentogènes (A1, RD 1017, RD1016, RD 1330). 
 

> Le Conseil général aux côtés du SDIS, engagé pour le soutien à l’économie et la 

sécurité 
Pour l’année 2009, la contribution financière du Conseil Général au SDIS a été de 27,4 
millions d’euros, soit une participation en hausse de 1,3 million par rapport à 2008 (+  
5%). En finançant  la construction ou la réhabilitation de centres de secours, le Conseil 
général contribue efficacement à l’amélioration du maillage territorial en matière de 
sécurité. 


